
Apprentissage. Mirage ou levier 
de la lutte contre le chômage ?
Placé au premier rang 
des instruments de lutte 
contre le chômage des 
jeunes par Hollande,  
ce mode de formation 
présente des qualités. 
Mais il échoue dans  
le rôle de rempart  
que les politiques  
lui ont attribué.

UN « ACCÉLÉRATEUR »

QUID DE LA REMÉDIATION ?

MARION ESQUERRÉ

AU TRAVAIL /// BON À SAVOIR
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SI CE DISPOSITIF PEUT 

AVOIR UN RÔLE DANS LA 

POLITIQUE DE L’EMPLOI, 

C’EST À L’INTENTION  

DES JEUNES PEU  

OU PAS QUALIFIÉS.
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RECRUTEMENT
Payer pour se porter 
candidat
Une fi liale de la compagnie 

espagnole Air Europa 

a « innové » dans son mode 

de recrutement. Elle avait 

exigé un droit d’accès 

au recrutement de 60 euros 

aux pilotes et personnels 

de cabine candidats. 

Les organisations syndicales 

et professionnelles ont 

dénoncé cette pratique, 

jugée discriminante.

RÉGION CENTRE
Des emplois 
dans la restauration 
et le tourisme
À Contres, dans le Loir-et-

Cher, les collectivités locales 

et Pôle emploi organisent un 

forum de recrutement dans le 

secteur de l’hôtellerie-

restauration et du tourisme. 

Près de 30 entreprises pour 

200 emplois en CDI ou 

saisonniers à la clé. 

Rendez-vous le jeudi 11 février, 

de 9 heures à 13 heures, dans 

la salle des fêtes.

SERVICE PUBLIC
Des écarts de salaires 
femmes-hommes 
encore importants
Une étude commandée 

par le défenseur des 

droits à la DGAFP (Direction 

générale de l’administration 

et de la fonction publique) 

révèle qu’en 2010, les agents 

masculins percevaient 

en moyenne une rémunération 

supérieure de 18,9 % 

à celles de leurs homologues 

féminins, soit 365 euros 

de plus par mois. Cet écart – 

inférieur de 10 points au privé 

– n’a baissé que de 1 point 

dans les années 2000. 

La fonction publique d’État est 

de loin la plus mauvaise élève 

(écart de 22,7 %), suivie de la 

territoriale (17,5 %) et de 

l’hospitalière (6,6 %).

 /// CHRONIQUE JURIDIQUE

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

MAIS COMMENT SE 

FAIT-IL QUE L’ON 

AIT 500 ACCIDENTS 

MORTELS PAR AN 

CÔTÉ SALARIAL, 

ET RIEN CÔTÉ 

PATRONAL ? Quand l’autoentrepreneuriat 
vire au travail dissimulé

D
ans cette époque « d’ubérisation du travail », 

la chambre criminelle de la Cour de cassation 

a rappelé quelques règles au sujet du statut 

d’autoentrepreneur. Dans cette affaire, une 

entreprise, la société Nord Picardie Santé 

(téléprospection en assurance santé), a proposé 

à cinq de ses salariés de devenir ses prestataires, 

en troquant leurs contrats de travail et salaires 

contre des contrats commerciaux et paiements 

sur factures. Elle les accompagne dans leur 

création d’entreprise et, plus tard, établira, à leur 

place, les factures qui lui sont destinées !

Détournement. Au fi l du jugement, on apprend 

qu’une fois autoentrepreneuses, les ex-salariées 

font le même travail qu’avant, y compris des tâches 

administratives ou d’accueil, pourtant sans rapport 

avec leur mandat de prestataires. Elles doivent 

travailler depuis les locaux de la société, respecter 

des horaires, des procédures commerciales, etc. 

La liste est longue des faits qui convainquent les 

juges qu’en réalité, ces autoentrepreneuses n’ont 

aucune autonomie dans leur activité et qu’elles 

sont « en situation de dépendance économique 

et de précarité » vis-à-vis de l’entreprise. Les juges 

estiment que celle-ci « a détourné de son objet le 

statut d’autoentrepreneur dans le seul but reconnu 

d’échapper au paiement des charges sociales 

salariales ». Les ex-salariées, elles, ont vu leurs 

revenus baisser et leur temps de travail croître.

Subordination. Dans son arrêt, la cour rappelle 

que « l’existence d’un contrat de travail ne dépend 

ni de la volonté des parties, ni de la qualifi cation 

donnée mais des conditions de fait dans lesquelles 

s’exerce l’activité du travailleur ». En l’occurrence, 

l’entreprise donnait des ordres, en contrôlait 

l’exécution et avait prévu des sanctions en cas de 

manquements, ce qui prouvait l’existence d’un lien 

de subordination, caractéristique du contrat de 

travail. La société et ses gérants furent jugés 

coupables des faits d’exécution d’un travail 

dissimulé et condamnés à des amendes (cass. 

crim. 15 déc. 2015, n° 14-85638). M. E.
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DROIT. Mieux vaut éviter d’utiliser sa messagerie 
professionnelle à des fi ns personnelles
La Cour européenne des droits de l’homme, dans un arrêt du 

12 janvier 2016, a conforté la jurisprudence en vigueur en 

France au sujet de l’utilisation, à des fi ns personnelles, de la 

messagerie professionnelle. Selon elle, l’employeur est 

légitime à surveiller les mails envoyés par ses salariés 

pendant leur temps de travail depuis leur messagerie 

professionnelle, à condition que cette surveillance reste 

raisonnable. Et il pourra utiliser les éléments ainsi récoltés, 

dans le cadre d’une procédure disciplinaire.
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